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MOT DU MAIRE 

Sainte-Alphonse-Rodriguez nous offre un environnement paysager dôune 
grande beaut®, et un cadre de vie agr®able et stimulant. 

Toutefois, dans un contexte o½ les enjeux de soci®t® ®voluent rapidement, il 
importe que la municipalit® actualise ses outils de planification et dôurbanisme 
afin quôils correspondent ¨ la r®alit® contemporaine dôoccupation de notre 
territoire et surtout, ¨ nos intentions de d®veloppement dans un horizon de 15 
¨ 20 ans. 

Avec ce plan dôurbanisme, nous misons sur des propositions qui respectent les 
caract®ristiques de notre territoire et les citoyens qui y vivent, tout en exploitant 
avec doigt® nos opportunit®s. Au cîur de nos pr®occupations, nous sommes 
d®termin®s ¨ mettre en valeur notre environnement et nos paysages, ̈ 
dynamiser notre noyau villageois et ¨ assurer un encadrement rigoureux de 
notre d®veloppement. 

Nous sommes donc fiers de vous pr®senter un plan dôurbanisme qui ®tablit une 
strat®gie bien ficel®e en mati¯re dôam®nagement et dôurbanisme afin de 
r®aliser des actions de fa­on ordonn®e et efficace, qui adresse les principaux 
enjeux tels que lô®talement urbain, les changements climatiques, la p®nurie de 
logements, le maintien des services ¨ la population, et la qualit® de 
lôenvironnement. 

 

Bonne lecture! 

 

 

 

Charles-Andr® Pag®, maire de Saint-Alphonse-Rodriguez 
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INTRODUCTION 

STRUCTURE DE LA PLANIFICATION TERRITORIALE 

La planification du territoire suit un processus complexe qui vise l'harmonisation coh®rente des strat®gies de 
d®veloppement nationales, m®tropolitaines, r®gionales et locales. Dans un souci de conformit®, les municipalit®s 
r®gionales de comt® (MRC) se doivent de produire un sch®ma d'am®nagement et de d®veloppement (SAD) dans 
lequel les orientations gouvernementales sont respect®es. Par la suite, les municipalit®s locales ®laborent un plan 
d'urbanisme (PU) ainsi que des r¯glements et politiques qui traduisent leur vision d'am®nagement tout en ®tant 
conformes au SAD. C'est ainsi que le pr®sent PU est coh®rent avec le sch®ma d'am®nagement et de d®veloppement 
r®vis® (SADR) de la MRC de Matawinie entr® en vigueur le 16 janvier 2018.  

La Loi sur l'am®nagement et l'urbanisme (LAU) contient les dispositions l®gislatives pertinentes qui chapeautent 
lôexercice des pouvoirs municipaux en mati¯re dôam®nagement qui ont un effet sur le d®veloppement du territoire. Elle 
®dicte ®galement le contenu minimal que doit contenir le plan dôurbanisme, de m°me que le processus dôadoption des 
outils de planification et de r®glementation en mati¯re dôurbanisme.  

L'®laboration du plan d'urbanisme s'est faite en tenant compte de la vision d'avenir que s'est dot® la municipalit® (Que 
souhaitons-nous devenir?). Pour ce faire, une analyse d®taill®e des diff®rents profils composant la municipalit® fut 
entreprise. Cet exercice a permis de d®gager les points marquants sur l'®tat actuel des profils physiographique et 
hydrographique, sociod®mographique, commerces et industries, ressources naturelles, infrastructures, ®quipements 
et services publics, p®rim¯tre urbanis®, cadre b©ti ainsi que le r®cr®otourisme (Qui sommes-nous?). ê la lumi¯re de 
ce portrait territorial, une s®rie de constats et dôenjeux ont ®t® ®num®r®s (Quelles sont les choses ¨ modifier pour 
atteindre notre vision?). De plus, afin de d®montrer une volont® dôaction, des orientations ont ®t® ®tablies (par quelles 
directions y parviendrons-nous?), et une s®rie dôactions et de cibles concr¯tes ont ®t® propos®es (que devons-nous 
faire pour devenir ce que nous voulons?). 

Ce processus servira dôassise ¨ la municipalit® pour entreprendre, de fa­on coh®rente, la r®vision et la mise ¨ jour de 
ses r¯glements et ses politiques. Enfin, il lui permettra d'atteindre sa vision d'avenir et d'assurer une coh®sion au sein 
des diff®rentes d®marches ®labor®es dans le plan d'action.
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CHAPITRE 1 -  LE CONTEXTE TERRITORIAL ET HISTORIQUE 

1.1 CONTEXTE R£GIONAL ET MUNICIPAL 

La municipalit® de Saint-Alphonse-Rodriguez fait partie de la r®gion de Lanaudi¯re et compte parmi lôune des 15 
municipalit®s qui forment la MRC de Matawinie. Elle se situe dans le secteur centre sud de la MRC et couvre une 
superficie totale de 105,38 km2 (Carte 1).  

Elle est bord®e au nord par la municipalit® de Saint-C¹me, ̈ lôouest par la municipalit® de Chertsey, ̈ lôest par la 
municipalit® de Sainte-B®atrix, au sud-ouest par la municipalit® de Rawdon et au sud-est par la municipalit® de Sainte-
Marcelline-de-Kildare. 

Saint-Alphonse-Rodriguez est accessible, par le sud, par les routes 337 et 343, reliant respectivement les municipalit®s 
de Rawdon et Sainte-Marcelline-de-Kildare. La 343 traverse le territoire dans un axe nord-sud et relie la municipalit® 
de Saint-Alphonse-Rodriguez ¨ la municipalit® de Saint-C¹me. La route 337 revient ®galement dans le village dans un 
axe est-ouest permettant de relier les municipalit®s de Saint-Alphonse-Rodriguez et de Sainte-B®atrix ̈  partir de la 
343. Dans une moindre mesure, le 4e rang constitue un acc¯s par lôouest afin de relier la municipalit® de Chertsey. 

La municipalit® b®n®ficie dôune localisation strat®gique, alors quôelle est situ®e ¨ 19 kilom¯tres de RawdonлC

1, 32 
kilom¯tres de Joliette et ¨ environ 95 kilom¯tres de Montr®al.  

 
1 Il sôagit de la distance entre les deux centres villageois 
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Carte 1 ð Contexte municipal et r®gional 
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1.1 TENURE DES TERRES ET CONVENTION DE GESTION 

Bien que la majorit® du territoire de la municipalit® soit de tenure priv®e, quelques blocs de terres publics y sont 
pr®sents. Ils sont majoritairement dans la partie ouest de la municipalit®. Ces parcelles de terre (essentiellement 
foresti¯re) totalisent une superficie approximative de 370 hectares (Carte 2). On y retrouve trois (3) blocs de terres 
publiques intramunicipales (TPI). Il sôagit dôun ç territoire public, situ® dans les limites municipales, sur lequel aucune 
garantie dôapprovisionnement nôa ®t® octroy®e ¨ une entreprise de transformation du boisмC

2 è. Les TPI sont encadr®s 
par une convention de gestion territoriale (CGT) par laquelle le gouvernement du Qu®bec a d®l®gu®, depuis 2012, la 
gestion fonci¯re et foresti¯re ¨ la MRC de Matawinie. Cette convention a pour objectif de faire contribuer davantage le 
TPI ¨ la revitalisation, ¨ la consolidation et au d®veloppement socio-®conomique de la r®gion et des collectivit®s 
locales. 

Dans le cadre de cette convention de gestion territoriale, la MRC a r®alis® un plan dôam®nagement int®gr® (PAI) de 
son TPI, lequel a ®t® r®vis® en 2021. Cet outil vise ¨ assurer la planification de ces parcelles de territoire dans une 
perspective dôutilisation et de mise en valeur harmonieuse des potentiels et possibilit®s de d®veloppement. Elle 
d®termine notamment des vocations pour lôensemble du territoire qui lui est assujetti. 

ê Saint-Alphonse-Rodriguez, les TPI couvrent une superficie de 165,5 hectares, soit 2,4% de lôensemble des TPI 
pr®sents sur le territoire de la MRC de Matawinie. Selon le Plan dôam®nagement int®gr® du territoire public 
intramunicipal (PAI) de la MRC de Matawinie, les vocations privil®gi®esнC

3 pour ces blocs de terres sont :  

- Lôac®riculture (45,77 ha) ; 

- Paysagère acéricole (42,85 ha) ; 

- Paysagère (52,95 ha) ; 

- Multiple modulée (23,95 ha). 

Comme le territoire priv® occupe quant ¨ lui la forte majorit® du territoire de la municipalit®, on y retrouve le milieu 
forestier qui y est omnipr®sent (section 2.3), le milieu villageois (section 2.18), les logements (sections 2.9 et 2.11), du 
r®cr®otourisme (2.12), de m°me que les industries, commerces et institutions (section 2.13). 

 

 
2 MRC de Matawinie (29 janvier 2021). Plan dôam®nagement int®gr® du territoire public intramunicipal de la MRC de Matawinie. 86 pages. 
3 MRC de Matawinie (29 janvier 2021). Plan dôam®nagement int®gr® du territoire public intramunicipal de la MRC de Matawinie. 86 pages. 
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Carte 2 ï Tenure et convention de gestion  



 LE CONTEXTE TERRITORIAL ET HISTORIQUE 

5 

1.2 CONTEXTE HISTORIQUE DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 

Fort de la contribution de pionniers venus de Rawdon et de Saint-Jacques-de-lôAchigan, le d®frichage du territoire 
reconnu aujourdôhui comme la municipalit® de Saint-Alphonse-Rodriguez a d®but® autour de 1840. ê cette ®poque, les 
colons ®taient en bonne partie dôorigine irlandaise et acadienne. La communaut® accueille dôailleurs son premier 
missionnaire, lôAbb® R®mi Robert, ¨ cette m°me p®riode. Le projet de construction de la premi¯re chapelle d®bute en 
1841 et on y c®l¯bre la premi¯re messe ¨ lôhiver 1843. Cette construction marque la cr®ation de la mission du 
Bienheureux Alphonse, nom qui est attribu® ¨ la petite communaut® ¨ lô®poque. La municipalit® que lôon reconna´t 
aujourdôhui comme Saint-Alphonse-Rodriguez est constitu®e le 1er juillet 1855оC

4 (®tablissement des administrations 
municipales au Qu®bec). Le 9 octobre, la mission du Bienheureux Alphonse est ®rig®e canoniquement, devenant 
Saint-Alphonse-Rodriguez. La premi¯re ®glise y est ensuite construite au d®but des ann®es 1861пC

5. 

ê lôimage de lôoccupation territoriale dans la plupart des r®gions du Qu®bec, les colons y viennent afin de d®fricher et 
cultiver la terre. Les cultures pr®sentes sur le territoire ¨ ce moment ®taient principalement ax®es sur le maµs, le navet, 
la f¯ve, lôavoine, le foin, la pomme de terre, le bl®, le sarrasin, lôorge, le seigle, le tabac, le lin et le chanvreрC

6. 

Bien que plusieurs familles y exploitent les terres ¨ des fins agricoles, la pi¯tre qualit® des sols pousse certains colons 
¨ se tourner vers lôexploitation de la for°t, en premier lieu aux abords de la rivi¯re LôAssomption. D¯s 1861, la 
municipalit® compte 1 260 habitants, dont 930 Canadiens fran­aisсC

7. Lôexploitation foresti¯re continue de prendre de 
lôimportance dans lô®conomie locale au d®but du 20e si¯cle. 

Le tourisme sôy d®veloppe ®galement dans les ann®es 1930-1940 et marque le d®but dôune occupation significative 
des abords des plans dôeau de la municipalit®. La chapelle Notre-Dame-de-Fatima est construite en 1946, alors que 
lô®glise du village ne suffit plus en raison de la pr®sence accrue des vill®giateurs. 

 

 

 

  

 
4 Minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation. ç R®pertoire des municipalit®s : Saint-Alphonse-Rodriguez è. 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/62025/. 25 mars 2024. 
5 H£TU, Dominique, Carmen LEFEBVRE. (1987). Si jôai bonne souvenance, Saint-Alphonse-Rodriguez, Qu®bec, £ditions Odile Germain., 228 
pages. 
6 H£TU, Dominique, Carmen LEFEBVRE. (1987). Si jôai bonne souvenance, Saint-Alphonse-Rodriguez, Qu®bec, £ditions Odile Germain., 228 
pages. 
7 Commission de Toponymie. ç Saint-Alphonse-Rodriguez è. https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=268104 . 25 mars 
2024. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/62025/
https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=268104
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CHAPITRE 2 -  LE PORTRAIT DU TERRITOIRE 

2.1 CONTEXTE PHYSIOGRAPHIQUE 

Le territoire de Saint-Alphonse-Rodriguez est situ® au nord de lôescarpement du Piedmont qui d®marque la plaine du 
Saint-Laurent aux reliefs des Laurentides. Cette localisation strat®gique, marquant la transition entre le Piedmont et 
les hautes terres, sôillustre par lôarriv®e des paysages montagneux qui caract®risent la municipalit® et dont les 
sommets les plus ®lev®s culminent ¨ plus de 650 m¯tres dôaltitude (Carte 3).  

Ces caract®ristiques sôexpriment par la pr®sence de vall®es, montagnes, lacs et rivi¯res qui marquent le paysage 
rodriguais et qui en font un milieu de vie diversifi® et recherch®, o½ les activit®s en plein air sont omnipr®sentes. 

2.1.1 PENTES FORTES 

Ces variations dô®l®vation expliquent ®galement les nombreuses pentes fortes qui marquent le paysage de la 
municipalit® et qui exercent des contraintes sur lôoccupation et lôurbanisme en g®n®ral (Carte 4). En effet, le 
d®veloppement de ces secteurs peut poser des risques environnementaux associ®s ¨ lô®rosion du sol, ainsi quôen 
mati¯re de s®curit® des biens et des personnes. Ce type de d®veloppement peut aussi engendrer des enjeux ¨ 
caract¯re paysager. Ces secteurs sont donc des milieux sensibles ¨ lôintervention humaine. 

2.1.2 ZONES EXPOS£ES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

Les glissements de terrain sont un ph®nom¯ne qui se produit sur des pentes, sous lôeffet de la gravit®. Le niveau de 
risque quôils repr®sentent d®pend de lôampleur et du caract¯re instantan® du ph®nom¯ne. Le contexte g®ologique est 
responsable des divers types de processus que lôon peut observer. En effet, un ®boulis ou un d®crochement seront 
li®s ¨ une masse plus rigide alors quôun glissement ou une coul®e seront li®s ¨ des argiles sensibles. 

Deux secteurs de contraintes naturelles li®s aux risques de glissement de terrain sont pr®sents sur le territoire de la 
municipalit® (Carte 4). Ils sont situ®s aux abords de la rivi¯re LôAssomption, au nord-est de la municipalit®.  

£tant donn® les risques importants que ces al®as repr®sentent pour la s®curit® du public, il importe que la 
r®glementation en urbanisme encadre les ouvrages et les constructions ¨ lôint®rieur de ces zones, de m°me que dans 
les bandes de protection aff®rentes en amont et en aval des zones identifi®es. 
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Carte 3 - £l®vation 
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Carte 4 ï Pentes et expositions aux glissements de terrain 
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2.2 MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

2.2.1 MILIEUX HYDRIQUES 

Les nombreux lacs forment une composante majeure du r®seau hydrique, dont les plus connus sont les lacs Cloutier, 
Pierre, Rouge, Vert, Loyer, Bastien, des Fran­ais et Marchand (Carte 5). 

Une rivi¯re dôimportance est ®galement pr®sente au nord-est du territoire, soit la Rivi¯re LôAssomption, laquelle donne 
son nom au grand bassin versant (N1) qui englobe lôensemble de la municipalit®. Le territoire du bassin versant de la 
rivi¯re LôAssomption sô®tend du nord vers le sud, du massif du Mont-Tremblant jusquôau fleuve Saint-Laurent ¨ la 
hauteur de Repentigny, et draine une superficie de 4 200 kmĮ. Ce bassin se divise en plusieurs sous-bassin, dont celui 
de la rivi¯re Rouge (N3) qui occupe une partie importante du territoire de Saint-Alphonse-Rodriguez. Cette derni¯re se 
jette dans la rivi¯re Ouareau et plus tard dans la rivi¯re LôAssomption. 

La rive est une bande de terre qui borde les lacs et cours dôeau et qui sô®tend vers lôint®rieur des terres ¨ partir de la 
ligne des hautes eaux. Elle marque la transition entre le milieu aquatique et le milieu proprement terrestre. La 
conservation dôun couvert v®g®tal ad®quat ¨ lôint®rieur de cette bande riveraine apporte des b®n®fices ®cologiques 
importants comme : la r®tention des s®diments, la filtration de lôeau de ruissellement, un abri pour la faune, la 
stabilisation des talus, et plusieurs autres. La qualit® des bandes riveraines est g®n®ralement bonne ¨ Saint-Alphonse-
Rodriguez, mais plusieurs rives sont perturb®es et pourraient °tre restaur®es. Par exemple, on retrouve, notamment 
en bordure du Lac Coutier, des habitations construites ̈ lô®poque tr¯s pr¯s du lac et sans bande riveraine. 

Le littoral est la partie du lit des lacs et cours dôeau qui sô®tend ¨ partir de la ligne des hautes eaux jusquôau centre du 
lac ou du cours dôeau. La partie du littoral attenante ¨ la rive est consid®r®e comme la zone la plus riche et la plus 
diversifi®e, car elle h®berge la plus grande partie de la faune vivant en milieu aquatiqueтC

8. En p®riode dô®tiage (les plus 
bas niveaux dôeau en ®t®), lôessentiel de lôeau qui sô®coule dans les rivi¯res provient de lôapport des eaux souterraines. 
Plusieurs lacs de t°te (en amont des bassins versants) sont aussi essentiellement aliment®s par des sources dôeau 
souterraine. 

£tant donn® la pr®sence importante de plans dôeau (cours dôeau et lacs) dans la municipalit®, leur protection est 
primordiale, car le littoral et la rive imm®diate forment, ensemble, un habitat riverain exceptionnel pour la biodiversit® 
tout en constituant un attrait majeur pour le territoire. 

Les barrages perturbent toutefois les milieux hydriques et humides (MHH), principalement parce quôils repr®sentent 
g®n®ralement un obstacle au libre passage du poisson et au libre ®coulement de lôeau. Ajoutons que plus le marnage 
(variation artificielle du niveau dôeau dôune retenue en cours dôexploitation normale) est important en amont dôun 
barrage, plus il y a dôimpacts sur les fonctions des MHH (perturbation de la faune et la flore aquatique et riveraine, ¨ 
lôexception de ceux ayant une utilisation faunique). La plupart des barrages sont toutefois cr®®s ¨ des fins r®cr®atives 
et de vill®giature. Plusieurs dôentre eux n®cessitent ®galement un entretien p®riodique et sont soumis ¨ Loi sur la 
s®curit® des barrages et aux r¯glements qui en d®coulent. Selon le centre dôexpertise hydrique, 25 barrages (Carte 5) 
sont pr®sents sur le territoire de la municipalit®, dont neuf (9) sont ¨ forte contenance. 

Dôautres perturbations sont susceptibles dôaffecter les milieux humides et hydriques. Diff®rentes activit®s associ®es ¨ 
lôoccupation humaine sur les [ou en bordure des] plans dôeau (ex. ®tat des bandes riveraines, installations septiques 
d®ficientes, navigation, point de rejet des eaux us®es, etc.) peuvent introduire des contaminants et acc®l®rer leur 
eutrophisationуC

9. Non seulement la qualit® esth®tique, le go¾t et lôodeur de lôeau sont affect®s par lôeutrophisation, mais 
la composition de la faune, dont celle des esp¯ces de poissons dôint®r°t sportif, est ®galement modifi®e.   

 
8 MRC de Matawinie. (2018). Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Matawinie. 391 pages. 
9 Lôeutrophisation est le ph®nom¯ne de vieillissement des lacs, qui se caract®rise par une augmentation de la productivit® et qui engendre des 
changements importants dans lô®cosyst¯me aquatique, dont une croissance excessive des v®g®taux aquatiques.  
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On note ®galement la pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes, dont le myriophylle ̈  ®pis (Figure 1) dans 
quelques plans dôeau de la municipalit® (Carte 5). ç Une esp¯ce exotique envahissante (EEE) est un v®g®tal, un 
animal ou un micro-organisme (virus, bact®rie, champignon) introduit hors de son aire de r®partition naturelle, qui 
colonise de nouveaux sites ou de nouvelles r®gions ¨ un rythme rapide et qui peut former des populations 
dominantes. Son ®tablissement et sa propagation peuvent constituer une menace pour lôenvironnement, lô®conomie 
ou la soci®t®. èфC

10 En mai 2020, la MRC de Matawinie a dôailleurs adopt® son premier plan de lutte contre le 
myriophylle ¨ ®pis afin dô®tablir une d®marche r®gionale structur®e et coordonn®e pour lutter contre la propagation 
de cette esp¯ce exotique envahissante sur lôensemble de son territoire. 

Plusieurs zones ¨ risques dõinondation ont ®t® d®termin®es ¨ lôint®rieur du SADR de la MRC de Matawinie et par 
d®cret du gouvernement du Qu®becмлC

11. Sur le territoire de la municipalit® (Carte 5), celles-ci sont essentiellement 
situ®es aux abords de la rivi¯re LôAssomption.  

Une zone (ou une plaine) inondable est une ®tendue de terre qui devient occup®e par un cours dôeau lorsque celui-ci 
d®borde de son lit. Pour la municipalit®, on distingue habituellement les types suivantsммC

12 : 

- Les inondations en eau libre, qui sont causées exclusivement par une augmentation significative de la quantité 
dôeau (d®bit) dans une rivi¯re ; 

- Les inondations par embâcle, qui sont causées par un amoncellement de glaces ou de débris dans une 
section de rivi¯re emp°chant la libre circulation de lôeau et pouvant cr®er un refoulement vers lôamont. 

En ce moment, les inondations sont mesur®es par rapport ¨ leur niveau et ¨ leur fr®quence. Ainsi, le fait dô°tre situ® ¨ 
lôint®rieur de la zone inondable d®limit®e par une cote dôune certaine r®currence ne constitue pas une certitude, mais 
plut¹t une probabilit® dôinondation.  

Cette section de la rivi¯re LôAssomption pr®sente une possibilit® dôemb©cle d®j¨ observ®. Ces secteurs sont donc 
particuli¯rement sensibles lors de la fonte des glaces. 

Des dispositions propres ¨ ces secteurs de contraintes seront introduites ¨ la r®glementation dôurbanisme avec 
dôencadrer les travaux et constructions qui peuvent y °tre autoris®s. 

Les milieux humides sont reconnus, aujourdôhui, comme un des sols les plus productifs en mati¯res nutritives de 
lôenvironnement physique. Lôexpression milieu humide couvre un large spectre dô®cosyst¯mes, tels les ®tangs, les 
marais, les mar®cages et les tourbi¯res. Ces ®cosyst¯mes partagent une caract®ristique commune, côest-̈-dire une 
dynamique fortement influenc®e par la pr®sence dôeauмнC

13. Un milieu humide peut °tre isol® ou connect® ¨ dôautres 
milieux humides ou hydriques. Plusieurs milieux humides sont aussi d®pendants des eaux souterraines, qui font 
souvent r®surgence dans ces milieux. 

Un milieu humide est un terrain o½ lôhumidit® du substrat pr®domine, côest-̈-dire que le niveau de lôeau souterraine est 
situ® pr¯s de la surface du substrat ou au-dessus de la surface. Les milieux humides sont donc des terrains 
interm®diaires entre les milieux aquatiques et les milieux terrestres et doivent r®pondre ¨ certains param¯tres associ®s 
¨ sa v®g®tation, ¨ son type de sol, et ¨ la pr®sence dôeau (indicateurs hydrologiques). 

  

 
10 Minist¯re de lôEnvironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). ç Esp¯ces exotiques 

envahissantes (EEE) è. https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/index.asp . 15 mars 2024. 
11 La d®limitation du territoire inond® lors des crues printani¯res exceptionnelles de 2017 et 2019, telle quôelle ®tait illustr®e ¨ lôannexe 2 ajust®e 
du d®cret ®tablissant la zone dôintervention sp®ciale (ZIS). 
12 MRC de Matawinie. (2018). Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Matawinie. 391 pages. 
13 Minist¯re de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). 2021. Identification et 
d®limitation des milieux humides du Qu®bec m®ridional. 112 pages. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/index.asp
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Plusieurs milieux humides sont pr®sents ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez (Carte 5). La r®partition et la dimension r®elles 
des milieux humides peuvent toutefois varier ¨ la suite des r®sultats de caract®risations environnementales qui sont 
r®alis®s sur le terrain ¨ une ®chelle plus fine. Lôencadrement r®glementaire (sous-section 2.2.2) du MELCC peut, 
suite ¨ une demande dôintervention dans ces milieux, °tre modul® en fonction dôun type pr®cis de milieu humide. 
Ainsi, une caract®risation en amont de ces projets est essentielle afin de se conformer ¨ lôencadrement 
environnemental pr®vu. 

Outre leur alt®ration possible par des projets ¨ lôint®rieur ou ¨ proximit® de ceux-ci, les milieux humides peuvent °tre 
affect®s par plus ou moins les m°mes perturbations que les milieux hydriques.
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Carte 5 - Milieux humides et hydriques  
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2.2.2 CADRE DE PLANIFICATION ET DE R£GLEMENTATION 

Entr®e en vigueur le 6 octobre 2023, le Plan r®gional des milieux humides et hydriques (PRMHH) de la MRC de 
Matawinie est un outil de planification qui permet dôamorcer une r®flexion pour une planification durable du territoire 
sur les terres priv®es, particuli¯rement en ce qui a trait ¨ aux milieux humides et hydriques (MHH). Les trois principaux 
objectifs du PRMHH sont : 

- De favoriser lôatteinte du principe dôaucune perte nette de MHH ; 

- Dôassurer une gestion coh®rente par bassin versant ; 

- De tenir compte des enjeux liés aux changements climatiques. 

Sur la base de ces trois objectifs, le PRMHH ®labore un diagnostic environnemental dans une logique de bassin 
versant, pour ensuite faire des choix de conservation. Le document identifie ainsi les milieux qui sont plus ou moins 
propices au d®veloppement ou pour lesquels des mesures devront °tre adopt®es afin de concilier les diff®rents usages. 
Une strat®gie de conservation des MHH formalise ®galement des orientations et divers moyens dôaction en ce sens. 

Le plan directeur de lõeau (PDE) est ®galement un outil de planification en mati¯re de gestion int®gr®e de lôeau par 
bassin versant, ®labor® par les organismes de bassin versant (OBV). Il permet dôidentifier les priorit®s choisies par 
les acteurs du territoire en mati¯re de conservation des ressources en eau et des milieux associ®s, et ce, en int®grant 
les pr®occupations et les int®r°ts de la population et des acteurs de lôeau qui vivent dans un bassin versantмоC

14. Le PDE 
identifie ®galement les objectifs que se fixent les acteurs du territoire pour la dur®e de la planification (10 ans). La 
Corporation de lôAm®nagement de la Rivi¯re LôAssomption (CARA) est lôOBV pr®sent sur le territoire de Saint-
Alphonse-Rodriguez.  

Le SADR de la MRC ®dicte certaines exigences relatives aux rives, littoral et plaines inondables. En plus de ce contenu, 
le gouvernement du Qu®bec a ®galement adopt® des r¯glements applicables au niveau municipal, notamment : 

- Le R¯glement sur lôencadrement dôactivit®s en fonction de leur impact sur lôenvironnement (REAFIE) qui vise 

¨ pr®ciser lôencadrement des activit®s soumises ¨ une autorisation minist®rielle, en vertu de lôarticle 22 de la 

Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE), dont celles réalisées dans les MHH; 

- Le Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (RAMHHS), sôapplique 

généralement aux activités admissibles à une déclaration de conformité et aux activités exemptées visées 

par le REAFIE, mais sôapplique aussi ¨ certaines activit®s interdites dans les milieux humides et sensibles. Il 

porte essentiellement sur la mani¯re dôintervenir dans les milieux humides, hydriques et sensibles; 

- Le R¯glement concernant la mise en îuvre provisoire des modifications apport®es par le chapitre 7 des lois 

de 2021 en matière de gestion des risques liés aux inondations constitue essentiellement un régime 

dôautorisation municipale visant les activit®s r®alis®es dans les milieux hydriques, particuli¯rement en zone 

inondable. 

Enfin, la Loi sur les comp®tences municipales conf¯re aux MRC la comp®tence exclusive dans le domaine de la gestion 
des cours dôeau. En vertu de cette comp®tence, la MRC a adopt® le r¯glement 106-2006 r®gissant les mati¯res 
relatives ¨ lô®coulement des eaux des cours dõeau (y compris les traverses, les ponceaux et les obstructions), 
toujours applicable au niveau municipal. 

 
14 Gouvernement du Qu®bec, minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation, ç Gestion int®gr®e des ressources en eau è. 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-
urbanisme/protection-environnement/gestion-integree-ressources-eau .9 mars 2024. 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urbanisme/protection-environnement/gestion-integree-ressources-eau
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urbanisme/protection-environnement/gestion-integree-ressources-eau
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2.3 MILIEU FORESTIER ET AGRICOLE 

Milieu forestier 

Le paysage rodriguais est grandement associ® ¨ la nature et ¨ la for°t, qui y est omnipr®sente. Elle est principalement 
compos®e de peuplements de feuillus ou de for°t mixtes (Carte 6). Le nord de la municipalit® se distingue dôailleurs 
par une concentration ®lev®e de peuplement dô®rable dont le potentiel ¨ des fins ac®ricoles est ¨ valider. La vocation 
du milieu forestier y est multifonctionnelle, marqu®e par une pr®sence ®parse dôhabitations ou de chalets g®n®ralement 
concentr®s aux abords des plans dôeau (section 2.11), de m°me que plusieurs activit®s r®cr®atives et de plein air 
(section 2.12) et quelques gravi¯res et sabli¯res dôenvergure et une ligne de transport ®lectrique dans les limites ouest 
et nord de la municipalit® (section 2.15). 

La pr®sence ®parse dôhabitations et dôactivit®s r®cr®atives requiert un encadrement accru des interventions en milieu 
forestier, notamment pour assurer une cohabitation saine des usages, mais ®galement pour prot®ger les paysages 
dôint®r°t. 

La gestion foresti¯re diff¯re selon la localisation, côest-̈-dire si on se trouve dans une for°t priv®e ou publique et, dans 
ce dernier cas, ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur des terres publiques intramunicipales (TPI) (section 1.2). Les activit®s 
dôam®nagement forestier diff¯rent des autres types dôusages  plus permanents  discut®s au plan dôurbanisme 
(habitation, commerces, industries, etc.). En effet, il sôagit dôune activit® temporaire et plus diffuse sur le territoire, dont 
on peut difficilement discuter de la r®partition. En cette mati¯re, il peut sôagir dôun simple abattage dôarbre, dôun 
pr®l¯vement commercial du bois, ou dôune mise en valeur de la for°t (ex. dôun habitat faunique). Quoiquôil en soit, 
chaque am®nagement forestier est susceptible de soulever des enjeux au niveau du maintien du couvert forestier et 
ce, pour toute sorte de raison en passant par la cohabitation harmonieuse des usages, la stabilit® des sols, la qualit® 
du paysage, le maintien de la biodiversit®, etc.. 

Bien quôaucun habitat faunique ne soit actuellement identifi® (sous-section 2.14.3), le milieu forestier rev°t une grande 
importance pour la faune, o½ plusieurs esp¯ces ¨ statut pr®caire vivent. 

Peu dôentreprises îuvrent dans le secteur primaire (pr®l¯vement) sur le territoire. Elles sont essentiellement de 
petites entreprises sp®cialis®es dans lôabattage dôarbres et offrant des services de d®boisement et de bois de 
chauffage, tels Services dôarbres Lefebvre et Echo Forestier. 

Au-del¨ de lôexploitation foresti¯re, plusieurs entreprises d®pendent de la for°t, que ce soit directement ou 
indirectement (agroforesterie, vill®giature, r®cr®otourisme, etc.). Par ailleurs, on peut supposer, par d®duction, que le 
potentiel dôexploitation des produits forestiers non ligneux (PFNL) dans la municipalit® est int®ressant. Ce type 
dôexploitation concerne plusieurs produits de lôalimentation courante qui regroupent, entre autres, les fruits sauvages, 
les champignons et les produits de lô®rable. Lôimplantation dôune for°t nourrici¯re, ¨ lôarri¯re du centre communautaire, 
a dôailleurs d®but® ¨ lô®t® 2023, fruit dôune initiative communautaire. Ainsi le milieu forestier est tr¯s structurant pour la 
communaut® rodriguaise et lôam®nagement durable de ce milieu est fondamental. 

Milieu agricole 

Il nôy a pas de zone agricole d®cr®t®e et prot®g®e en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activit®s 
agricoles (LPTAA) sur le territoire de la municipalit®. Cette situation peut notamment °tre expliqu®e par le faible 
potentiel des sols ¨ des fins agricoles (Carte 7) et par le contexte physiographique. La classification du potentiel 
agricole varie de classe 1 ̈ 7 et vise surtout ¨ ®valuer le potentiel pour de lôagriculture conventionnel sur de grandes 
surfaces. Selon leurs caract®ristiques, les sols de classes 1 ¨ 4 font r®f®rence ¨ un potentiel ®lev® et comprennent 
g®n®ralement des pentes faibles et un climat adapt® ¨ lôagriculture conventionnelle. Les classes 5 ¨ 7 repr®sentent 
quant ¨ elles des terres agricoles ¨ faible potentiel dans des secteurs o½ la topographie est accident®e et o½ le climat 
et la qualit® des sols sont moins appropri®s pour lôagriculture conventionnelle. 

Cela dit, quelques secteurs contiennent n®anmoins des sols de classes 3 ou 4, qui peuvent tout de m°me pr®senter 
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un potentiel pour des fermettes et de lôagriculture ¨ plus petite ®chelle. Ceux-ci sont essentiellement situ®s au sud 
du 4e rang, aux abords de la rivi¯re LôAssomption, dans la partie nord du territoire, aux abords de la route de Sainte-
B®atrix dans la partie centrale et aux abords de la 343, de la rue du lac Marchand, du Rand des sables et de la 337, 
dans le secteur sud. On y retrouve dôailleurs les quelques parcelles agricoles sur le territoire, lesquelles sont situ®es 
aux abords de la rue Cl®mentine, de la rue Corcoran, du rang des Sables, de la rue du lac Long-Sud et ¨ lôouest de 
la rue Laforest, ̈ la hauteur du lac Cloutier (Carte 6).  
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Carte 6 - Milieux forestiers et agricoles   
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Carte 7 - Potentiel agricole  

 














































































































































